


Acteur indépendant, 

$0#"-, =KL D= Ѳ=J JśK=9M <ҩ=PH=JLK

au service de la santé du végétal, de 
Dҩ=FNAJGFF=E=FL =L <=K @GEE=K



Accompagner les 
dynamiques territoriales dans 
D9 ?=KLAGF <ҩ=KHŚ;=K FMAKA:D=K

à la santé humaine

Exemples :  Plan de lutte contre les 
Ambroisies, le Moustique tigre 

Conseiller les professionnels, 
les collectivités dans la mise 

en place des bonnes pratiques 
environnementales.

Exemples : le zéro phyto dans les 
collectivités, la gestion des 

espèces exotiques envahissantes

Surveiller  sur le terrain 
Dҩ9HH9JALAGF <ҩGJ?9FAKE=K

nuisibles aux végétaux

Exemples : Xylella fastidiosa, 
la Flavescence dorée , le chancre 

coloré du platane



3 axes

4

Eaux et produits 
phytos 

Suivi qualité eau, 
expertise

Conception, 
Aménagement des 

espaces

Espèces exotiques 
envahissantes 

(Ambroisie / jussie)



{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des produits 
phytosanitaires en Auvergne-Rhône-Alpes

Animation des groupes de travail Ecophyto en Auvergne-Rhône-Alpes :
     > "Jardins Espaces Végétalisés" 
     > "Infrastructure Linéaires Longues" 
     > "Eaux et produits phytosanitaires" 



Å!ƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ départemental de lutte 
contre les Jussies Řŀƴǎ ƭΩ!ƛƴ

Å!ƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ régional de lutte contre 
les ambroisies en région Auvergne Rhône Alpes (délégation ARS)

ï Formation des référents communaux et intercommunaux
ï Accompagnement ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

destruction obligatoire
ï Communication, sensibilisation de tous les publics

ÅAnimation du plan de surveillance lié au moustique tigre en lien 
ŀǾŜŎ ƭΩ9L5 Ŝǘ ƭΩ!w{









Au 1er juillet 2022, l'interdiction s'étend aux différents lieux fréquentés par le public ou à usage collectif- que ces lieux 
appartiennent à des structures publiques ou privées et soient fréquentés par des résidents, des usagers, des élèves, des 
employés, des patients, des clients ...

Tous les gestionnaires de JEVI seront désormais concernés.

Parmi les nouveautés, sont désormais concernés

Å L'ensemble des propriétés à usage d'habitation (habitat individuel ou collectif),

Å Les établissements de santé et d'enseignement,

Å Les zones destinées au publicdes lieux destinés au loisir, au tourisme, à l'hébergement, au commerce, ou 
au service

Å Les lieux de travail, hors zones où il est nécessaire de réaliser des traitements pour des raisons de 
sécurité.

Å Les cimetières et terrains de sport sont désormais tous concernés par l'interdiction.

Pour les terrains de sport cependant, l'interdiction se fera en 2 temps :

Pour les terrains de grands jeux, de tennis sur gazons, d'hippodromes, de golfs, l'interdiction ne s'appliquera qu'à partir 
du 1e janvier 2025.. Pour les autres terrains de sport, l'interdiction s'appliquera dès le 01 juillet 2022.



ü Instaure des zones de non-traitement  en bordure  des 
habitations  et des établissements accueillant un public 
vulnérable. Les distances <ҩśH9F<9?= vis à vis des 
habitations sont de (sauf si une distance de sécurité est 
spécifiée dans Dҩ ++Ӏ:

 - 20m pour les produits CMR de niveau 1A et 1B, les 
produits toxiques (H300 H310 H330 H331), sensibilisants (H334) 
ou ayant des effets graves sur certains organes (H370 H372) ou 
perturbateurs endocriniens,
 - 10m pour les autres produits sur cultures hautes,
 - 5m pour les autres produits sur les cultures basses.

Ne concerne pas: les produits de biocontrôle, substances de 
base et produits à faible risque.

Risques



Au sens règlementaire, 

  produit Phytosanitaire ґ ǇǊƻŘǳƛǘ Biocide 

V Protection des plantes (ou parties 
de plantes) contre les ravageurs et 
les maladies

V Lutte contre les adventices 
(« mauvaises herbes»)

Lutte contre les nuisibles dans le 
cadre de :
VƭΩIȅƎƛŝƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ
V Santé humaine et animale
V Protection des locaux et matériaux

Agriculture et espaces verts
Locaux divers, intérieur et extérieur : habitat 
privé, bâtiments industriel, espaces publics, 
voire milieux naturels (démoustication)

Règlementés par le ministère de 
ƭΩAgriculture

Règlementés par le ministère de 
ƭΩEnvironnement

Certiphyto =
Certificat Individuel Certibiocide



produit Phytosanitaire ґ ǇǊƻŘǳƛǘ Biocide 

V Protection des plantes (ou parties 
de plantes) contre les ravageurs et 
les maladies

V Lutte contre les adventices 
(« mauvaises herbes»)

Lutte contre les nuisibles dans le 
cadre de :
VƭΩIȅƎƛŝƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ
V Sante humaine et animale
V Protection des locaux et matériaux

Herbicide

Insecticide : lutte contre des 
insectes phytophages
- Pucerons
- Pyrale du buis
- Charançon du palmier
- Χ

Insecticide, lutte contre des insectes :  
Å des maisons et locaux (xylophages, 
ōƭŀǘǘŜǎΣ ƳƛǘŜǎΣ Χύ

Å Hyménoptères : guêpes, frelons
Å Représentant une gène ou un risque 

sanitaire : mouches, moustiques
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Algicide (bassins, surfaces, etc.)

Rodenticide : contre campagnols Rodenticide : contre rats, souris 
(rongeurs «urbains»)

Fongicide: lutte contre les 
maladies fongiquesdes plantes

Désinfectantsde surfaces, produits
de protection du bois





-:B=;LA>K <ҩ=FLJ=LA=F

Avons-FGMK D= EŜE= FAN=9M <ҩ=PA?=F;= =F ;=FLJ= NADD= IM= KMJ <=K ;@=EAFK

naturels ?

Intérêt de réaliser un plan de gestion différenciée



-:B=;LA>K <ҩ=FLJ=LA=F



¶Réalisation d'un audit des pratiques d'entretien actuel et diagnostic des pratiques 

phytosanitaires.

¶Cartographie de l'ensemble des espaces verts entretenus par la collectivité 

¶Classification des espaces entretenus en fonction des nouveaux objectifs 

d'entretien = Définition  <ҩMF= stratégie  <ҩAFL=JN=FLAGF



.=FK=J Ķ Dҩ=FLJ=LA=F <ŚK D9
conception

Mise en place de paillage

Mise en place de plantes 
couvre-sol

-:B=;LA>K <ҩ=FLJ=LA=F



.=FK=J Ķ Dҩ=FLJ=LA=F <ŚK D9 ;GF;=HLAGF Ң

Cas particuliers



Principe 

- Eviter de laisser le sol à nu

- Limiter la pousse des adventices

- %9J<=J Dҩ@MEA<ALś =L 9HHGJL=J MF 9E=F<=E=FL ҿ=F ;9K <=

paillage organique)

- Epaisseur : entre 8 et 10 cm

Matériel : paillage organique

  paillage minéral 

  paillage synthétique (bâche)

Paillage organique

Paillettes de lin

Eléments recyclés

Paillettes de chanvre

Paillage minéral

Massifs





Tous les sites nécessitent -ils dõ°tre 

désherbés avec la même intensité ?
-:B=;LA>K <ҩ=FLJ=LA=F



Tout polypropylène

Mixte

Tout métallique

Désherbage : surfaces 
imperméables



YVMO





Illustrations de sachets de graines distribués

Thématique 
«Communication »



Affiches

Expositions

Flyers

Bulletin municipal

Site internet

Thématique 
«Communication »



Å Série de5 clips vidéovisant à sensibiliser les administrés

ü Désherber autrement

ü La gestion différenciée des espaces publics

ü Des couvre-sol pour empêcher ƭΩƘŜǊōŜ de pousser

ü Bien vivre avec la végétation spontanée

ü Enherber des surfaces sablées

Å Mise à disposition gratuite sur la région Auvergne-Rhône-Alpes /  Réalisation 

avec ƭΩŀǇǇǳƛ financier de ƭΩhb9a!Σ par les crédits issus de la redevance pour 

pollution attribués au financement du plan ECOPHYTO.

28

Thématique 
«Communication »



Camping La ferme (74)

Camping La ferme (74)

Télécharger le guide Télécharger le guideConsulter le guideTélécharger les fiches pratiques

Thématique 
«Communication »

https://fredon.fr/sites/default/files/Guide%20d%C3%A9chets%20verts/Guide_Reduc-DV-Collectivites_A4_complet.pdf
https://especes-risque-sante.info/wp-content/uploads/2022/07/Brochure-EESH-Ministere.pdf

